
 

  

    

  

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

 

 
 

 

EN ÇÒ NÒSTRE 
& ENDACÒM MAI 

 
Lo mot occitan : Marcar : Abans de jogar, los jogaires marcan 

las quilhas. Es pesuga ? Es leugièra ? Se valon ? Los jogaires manejan las quilhas 
per veire quina serà la bona (marcatge en naut), quina serà la nòu (dos anèls al 
mièg), las doas primièras de la rengada exteriora (marcatge en bas per la primièira 
e al mièg per la segonda) e las quatre pesugas del fons (pas de marcatge o un 
trach tot lo long de la quilha). Per marcar, s’utiliza mai que mai de pastèl gras, o de 
gredas tanplan. Los « feutres » que se pòdon pas escafar, se’n vei pas gaire… 
 

Un prèmi nacional per la campanha publicitària de l’OPLO (Ofici public per la 
lenga occitana) : La jurada foguèt atentiva a la campanha de comunicacion de las 
doas regions Nòva Aquitània e Occitania. Amb Emmanuelle Daviet coma presidenta 
(mediatriça de las antenas de Radio France) la jurada tenguèt a saludar una 
« campagne juste et pertinente, parvenant à revendiquer une identité sans tomber 
dans le clivage ». Aquel prèmi permet a l’occitan de ganhar en visibilitat a l’escala 
nacionala. La tòca d’aquela campanha èra de sensibilizar e de butar los abitants de 
las doas regions a s’interessar a una lenga e una cultura que tròba un resson dins la 
vida vidanta. Es lo primièr còp que las doas regions s’amassan per un dispositu coma 
aqueste. Presentas dins los luòcs publics o suls malhums socials, las afichas 
prepausan un ligam internet cap a un siti ont se tròba d’ofèrtas concrètas per la 
descobèrta e l’aprendissatge de la lenga : www.jemejettealoc.com. 
 

Concors Escritura en occitan : Vos sentissètz l’arma d’un escrivan ? Parlatz e 
escrivètz la lenga nòstra ?  
Fins al 17 de febrièr, lo concors de novèlas del Lector del Val lecteurduval.org 
espèra vòstra istòria a partir de l’inductor : Son a mudar, e en descargant lo camion, 
aquí que te tròban un carton de mai. L’endeman, lo 18 de febrièr serà la data limita per 
un autre concors Pèire Brayac www.espacioccitancarcinol.com (malurosament, se 
caliá inscriure al mes d’octòbre per o far). L’associacion Aquiloc organiza tanben un 
concors de poesia pels departaments d’Òlt e de Corrèza (aquí tanben, la data limita 
d’inscripcion èra al mes d’octòbre, o saurètz per l’an que ven !). Los jòcs florals fan 
una part bèla a la creacion occitana. Lo siti internet des jeux floraux vos contarà 
l’istòria d’aquel concors vièlh de sèt cents ans, fargat per de trobadors.  
 

Dictada occitana : Presenta dins mantunas vilas, la dictada occitana es  totjorn un 
moment convivial e las errors passan al segond plan tant lo plaser de s’amassar per 
ausir la lenga nòstra es important ! Normalament prevista lo 22 de genièr a Rodés, la 
tradicionala  dictada occitana es reportada a la prima a causa de la crisi que sabèm. 
Avètz encara léser de vos i aprestar. L’an passat, lo Centre Occitan del Païs Castrés, 
d’ont nasquèt la Dictada, faguèt una dictada retransmesa sus Youtube. Benlèu que, 
se jamai la petèga nos daissa pas tranquilles, los organizators se tornaràn servir 
d’aquel biais per manténer la tradicion ! 
 

Agenda (jos resèrva de modificacions) : Lo 20 de genièr Marie Coumes e Laurenç 
Cavalié « N’i a pro ! » Roquefòrt des Corbières (11) (e tanben lo 29 de genièr a 
Gruissan (11), lo 30 de genièr a Pepieux (11) e lo 12 de febrièr a Tolosa (31)) ; lo 
5 de febrièr Bal per la Sant Blasi amb La Talvera, Pezenas (34) e Nadau a Vilamur 
sus Tarn (31) ; lo 10 de febrièr lo grop de musica ANDA-LUTZ a la Sala Nogaro, 
Tolosa (31) (e tanben lo 11 de febrièr a Orthez (64)) ; lo 11 de febrièr Laurenç 
Cavalié « Mon ombra e ieu » a la COMDT, Tolosa (31) ; lo 12 de febrièr Nadau a 
Almont les junies (12) ; lo 13 de febrièr, de 15h30 à 17h30, a Sebazac-Concourès 
(12) scèna dubèrta a las cançons tradicionalas. Cadun pòt cantar la siá, dins quina 
lenga que siá ! entresenhas e inscipcions pels cantaires : 06 07 30 55 38 ou 06 74 
75 45 77 ; lo 19 de març Nadau a Saint Medard en Jalles(33). 
J. L. et J. R. 
 

 

LLeettttrree  ddeess  
QQuuiilllleess  ddee  HHuuiitt  

BBiimmeessttrriieell  dduu  
CCoommiittéé  NNaattiioonnaall  
QQuuiilllleess  ddee  HHuuiitt  

 
Aveyron - Haute Garonne 

Hérault - Lot - Lozère 
Paris - Tarn - Tarn et Garonne 

EDITORIAL 
 
 

Nous voici à l’aube d’une nouvelle saison, l’occasion pour 
moi de vous souhaiter une très belle année 2022, ainsi qu’une 
saison riche en émotions, en rencontres. Bien évidemment, 
nous espérions que le covid nous oublierait, nous laisserait 
tranquille, mais à l’heure actuelle, plus que jamais, il n’en est 
rien. 
 

C’est donc avec des protocoles renforcés, un pass 
vaccinal à venir et des distanciations que nous débuterons 
l’année. Il en est ainsi, mais chacun de nous peut être acteur du 
retour à la normale, en nous conformant à ces règles, en les 
respectant. Les quilles ont été un modèle l’an passé, les 
compétitions ayant pu se dérouler quasi normalement, je ne 
doute pas un instant qu’il en sera de même cette année. Notre 
première victoire commune est d’avoir pu jouer, retrouver un 
semblant de vie collective. 
 

Tournons-nous maintenant vers le futur et les mois à 
venir. Le mixte a pu débuter et les sourires des joueurs en 
disent long sur la joie de se retrouver, d’entendre à nouveau le 
bruit du bois que l’on frappe. 
 

Les baisses d’effectifs de 2020 et 2021 seront bientôt un 
souvenir, et j’espère que les licenciés reviendront vers les 
clubs, petit à petit certes, mais montrant ainsi un signe de 
reprise. 
 

Les comités travaillent tous à rendre plus attractive la 
pratique de notre sport, essaient des formules visant plus 
d’équité sportive, plus de compétitivité, tout en laissant une 
large place à la pratique moins élitiste, peut-être plus conviviale 
aussi. Ces deux composantes de notre discipline, laissent un 
large choix aux licenciés entre loisir et compétition, chacun 
jouant avec ses capacités, ses envies, ses amitiés. 
 

Je terminerai mon premier édito de l’année en remerciant 
les membres des comités qui passent énormément de temps à 
siéger dans les différentes instances afin que les compétitions 
se déroulent du mieux possible. Leur engagement ainsi que le 
vôtre, en tant que dirigeants, licenciés, bénévoles, prouvent 
notre attachement aux quilles, qui traverseront les vagues et 
les tempêtes, pour sortir plus forts, plus unis de cette période. 
 

Sportivement 
 

Jérôme Sola 
 

Président du Comité National 
des Quilles de Huit 
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Un réseau mondial d’enseignants et de 
chercheurs dans le domaine des Jeux et Sports 
Traditionnels : Depuis 2001, date de la création de 
l’AEJeST, l’un des principaux défis a été 
d’encourager le travail en réseau afin de promouvoir 
les jeux et sports traditionnels et leurs valeurs 
sociales. C’est ainsi qu’en 2009, l’AEJeST fit partie 
des membres fondateurs de l’ITSGA et initia des 
projets au niveau européen et international. Un 
nouveau projet consiste à créer un réseau mondial 
d’enseignants et de chercheurs dans le domaine des 
jeux et sports traditionnels. A peine diffusée, cette 
idée a déjà rencontré une vive attention auprès de 
nombreuses personnes susceptibles d’y participer. 

Pere Lavega, Président de l’AEJeST, présentera ce projet le 25 janvier 
prochain en visioconférence lors de deux sessions : la 1ère de 8h15 à 9h30 
et la 2ème de 17h15 à 18h30. Le lien pour assister à l’évènement sera 
envoyé aux personnes qui se seront inscrites sur 
https://forms.gle/kcwAkA15KnDY8VKX7. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Commission européenne et l'Agence 
exécutive européenne pour 
l'éducation et la culture (EACEA) : 

Dans le cadre du programme pour le Projet 6 (Projets Européens), les 
projets Erasmus+ Sport gérés par la Commission européenne sont 
considérés comme très importants pour atteindre les objectifs et la vision 
de la durabilité des sports et jeux traditionnels ! Erasmus+ est le 
programme de l'Union Européenne visant à soutenir l'éducation, la 
formation, la jeunesse et le sport en Europe. Le programme 2021-2027 
met fortement l'accent sur l'inclusion sociale, les transitions vertes et 
digitales ainsi que la promotion de la participation des jeunes à la vie 
démocratique. Il soutient les priorités et les activités définies dans l'espace 
européen de l'éducation, le plan d'action pour l'éducation digitale et 
l'agenda européen des compétences mais il soutient également le socle 
européen des droits sociaux, il met en œuvre la stratégie de l'UE en faveur 
de la jeunesse 2019-2027 et développe la dimension européenne du 
sport. 
Cette année, les journées d’informations Erasmus+ Sport auront lieu les 
31 janvier 2022 et 1er février 2022. Tous ceux qui souhaitent y participer 
sont invités à s'inscrire via le lien https://www.eacea.ec.europa.eu/news-
events/events/online-info-day-erasmus-sport_en 
Vous pouvez également retrouver le programme et les détails de la 
conférence sur le site de l’EACEA : https://www.eacea.ec.europa.eu/news-
events/events/online-info-day-erasmus-sport_es 
 

VLAS (Vlaamse Traditionele Sporten) : 
L’association VLAS (Sports Traditionnels 
Flamands) a revisité entièrement ses supports 

de communication. Outre le travail effectué sur son logo, une 
modernisation de son site internet a été apportée, tout ceci pour mieux 
soutenir ses 400 clubs sportifs, 10 000 membres et joueurs et 26 sports 
différents. Nous vous invitons à visiter son nouveau site web www.vlas.be 
et ses réseaux sociaux pour découvrir toutes les nouvelles 
fonctionnalités : https://www.facebook.com/secretariaat.vlas  
https://www.instagram.com/vlas_sport/ 
 
 
 
 
 

 

INTERNATIONAL 
 

 

 

Hongrie : Baranta est un art martial très complet alliant arc, main 
nue, sabre, bâton long et court, fouet et danse traditionnelle 
hongroise. Il recueille tous les mouvements de la culture corporelle 
hongroise et des techniques de combat qui avaient été appliquées au 
cours de son histoire. 

Il repose sur la connaissance de la culture populaire et sur une tendance 
philosophique indépendante d'origine hongroise appelée « psychologie sociale » ou « 
psychologie populaire » (l'un de ses fondateurs et écrivain le plus cité est Sándor 
Karácsony). En ce moment, dans six pays, dans plus d'une centaine de communautés, 
environ 2 500 personnes pratiquent le style basé sur les valeurs traditionnelles 
hongroises, la morale et la culture du mouvement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2ème Ligue féminine de Lutte Canarie de la 
Fédération Insulaire de Grande Canarie : 
L'Institut insulaire de sports du Cabildo de Gran 
Canaria et la Fédération insulaire de Lutte Canarie 

de Gran Canaria ont présenté le samedi 15 janvier la deuxième édition de la Ligue 
féminine de Lutte Canarie au Gran Canaria Arena. Les 9 équipes (seulement 4 en 
2021 !) qui vont concourir cette année montrent clairement la hausse remarquable des 
femmes dans la discipline.  

Après la présentation de 
toutes les équipes, les 
spectateurs ont pu regarder 
une vidéo retraçant les 
travaux réalisés au cours 
des 5 dernières années dans 

les écoles de Lutte de Gran Canaria qui ont 
amené à cette augmentation de la 
catégorie féminine. Pour conclure cet 
évènement, les combattantes présentes 
ont ensuite enchainé les démonstrations en 
attendant de se retrouver pour le début de 
la compétition qui sera sponsorisée par 
l’entreprise ABT Canaries. 

 
TAFISA : La FIGeST accueillera la famille TAFISA dans 
la région de l'Ombrie, lors des 2èmes Jeux européens du 
sport pour tous TAFISA. 
Du 23 septembre au 29 septembre 2022, Pérouse sera 
la capitale européenne du sport pour tous, rassemblant 
des participants du continent et d'ailleurs, qui se 
joindront pour leurs sports et jeux traditionnels. 

 
JST dans le monde : Dimanche 12 décembre, les membres 
du bureau de l’AAJST (Association Africaine des Jeux et 
Sports Traditionnels) ont tenu une visioconférence avec Guy 
Jaouen, Président de l’ITSGA. Cette réunion informative a 

permis de faire le point sur l’évolution et les défis actuels des jeux et sports 
traditionnels au niveau mondial.   
 

Découverte : Si vous souhaitez avoir un aperçu du jeu de 
boules parisiennes, vous pouvez visionner la vidéo tournée au 
cours du premier concours qui a eu lieu juste après la seconde 
guerre mondiale via le lien 
https://www.youtube.com/watch?v=YgGAq0QOzs0. Le lieu est 
celui du club de « La Nogentaise » situé dans le Bois de 
Vincennes. 
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FFBSQ  
 

Le 13 janvier, la FFBSQ a signé une convention de labellisation 
"TERRE DE JEUX 2024" avec le Comité d'Organisation des Jeux 
Olympiques et Paralympiques Paris 2024". 
Paris 2024 a lancé le label "Terre de Jeux 2024" pour porter 
l'énergie des Jeux Olympiques partout en France, et pas seulement 
dans les villes accueillant des sites olympiques et paralympiques. 

Qu’est-ce que le label « Terre de Jeux 2024 » ? 
Afin de promouvoir les Jeux Olympiques 2024 partout en France, Paris 2024 a mis en place 
un label à destination des collectivités territoriales et des associations sportives afin de 
mettre plus de sport dans la vie des français. 
Devenir Terre de Jeux c’est : 

• célébrer les Jeux Olympiques et Paralympiques dans son territoire, 
• organiser ces célébrations dans le respect de l’environnement,  
• favoriser l’accès au plus grand nombre à ces célébrations, 
• animer et faire grandir la communauté Paris 2024. 

La Fédération Française de Bowling et de Sport de Quilles occupe une place encore 
modeste dans le mouvement sportif français avec plus de 22 000 licenciés. Son plan de 
développement pour l’olympiade en cours, en direction des jeunes et du public scolaire et 
les valeurs qu’elle véhicule s’inscrivent pleinement en cohérence avec les objectifs de Paris 
2024. Sa pratique sportive constitue un outil efficace au service de la formation et de la 
réussite de tous. Il permet l’expression des talents, l’épanouissement de chacun et peut 
ainsi participer à la lutte contre les discriminations et l’accès à la pratique sportive pour 
tous. L’engagement de ses équipes nationales jusqu’au niveau international représente un 
modèle sportif auquel tous les élèves, des plus petits aux plus grands, peuvent s’identifier 
et qui forgera la « Génération 2024 ». 
 

PASS’SPORT 
 

Offre phare de la rentrée sportive et du plan de relance 
gouvernemental, le Pass'Sport est prolongé jusqu'au 28 février.  

Il permet aux bénéficiaires de l'Allocation de rentrée scolaire (ARS), de l'allocation 
d'éducation de l'enfant handicapé (AEEH) ou de l’allocation adulte handicapé (AAH) 
d'obtenir une réduction d'un montant de 50€, directement déduite lors de l'inscription dans 
un club. 
 

BIBLIOGRAPHIE 
 
Un ouvrage est venu enrichir la bibliographie 
consacrée aux sports et jeux traditionnels au cours 
de ces deux derniers mois. Ce livre 
monographique, édité par Pere Lavega, Marco 
Antonio Coelho Bortoleto et Miguel Pic puis publié 
par une revue scientifique à fort impact, regroupe 
25 articles, rédigés par des personnes issues de 
différents pays et continents, sur les thèmes de 
l’amélioration de la diversité culturelle, du bien-être 
émotionnel, des relations interpersonnelles et des 
décisions intelligentes à travers les jeux et sports 
traditionnels. 
Quant aux parutions trimestrielles ou mensuelles, nous notons d’abord celle de la 
« lettre des Quilles au maillet », du 31 décembre, numéro 52. Au sommaire, un 
retour sur la participation d’Alain Bovo à l’AG de l’AEJeST, une présentation des  
diverses actions d’ « Octobre Rose » et des résultats sportifs.  
Deux numéros du BIF sont également parus. Le premier, numéro 271, du 14 
décembre s’ouvre sur un éditorial du président Grandin et fait la part belle aux 
superbes résultats de la délégation du bowling en championnat du monde catégories 
seniors +. Le second, numéro 272, du 11 janvier, s’ouvre également sur un éditorial 
du Président qui se projette sur les travaux à réaliser en 2022. Parmi les autres 
informations figurent les activités fédérales et les retours des disciplines, des ligues, 
des comités et des clubs. 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

PASS VACCINAL 
ET  

PASS SANITAIRE  
 
Le Parlement a adopté le dimanche 16 janvier, par un dernier 
vote de l'Assemblée Nationale, le texte de loi instaurant 
définitivement le pass vaccinal en France.  
 
Les enceintes sportives comme d’autres nombreux 
lieux d’activités de loisir (bars, restaurants, piscines, salles de 
sports, de spectacles, cinémas, musées,…) seront impactées 
par cette mise en place et l’accès à toutes ces structures, 
qu’elles soient de plein air ou d’intérieur, sera soumis à un 
contrôle. 
Pour y pénétrer, il sera donc obligatoire de présenter :  
 
• pour les personnes âgées de 16 ans et plus, un pass vaccinal, 
• pour les enfants âgés de 12 à 15 ans, un pass sanitaire. 
 
En ce qui nous concerne, toute personne désireuse d’entrer 
dans une enceinte sportive, pour un entrainement ou une 
compétition, comme pratiquante ou spectatrice, devra 
obligatoirement justifier de son pass et ce sera aux clubs 
ou aux gestionnaires des lieux d’en effectuer les contrôles. 
 
Quelle différence entre le pass sanitaire et le pass vaccinal ? 
 
Le passeport vaccinal ne doit pas être confondu avec le pass 
sanitaire mis en place en France depuis le 9 juin 2021 et 
instauré à l'échelle européenne le 1er juillet 2021.  
 

•  Le pass sanitaire contient :  
- la preuve d'un schéma vaccinal complet, 
- un test PCR ou antigénique négatif de moins de 
24 heures ou d'un test PCR positif datant de moins de 
6 mois (faisant office d'un certificat de rétablissement).  
Les enfants qui ont 12 ans en cours d'année disposent 
d'un délai de 2 mois après la date de leur anniversaire 
pour présenter leur pass sanitaire afin de leur laisser le 
temps de compléter leur schéma vaccinal. 

 
•  Le pass vaccinal contient : 

- la preuve d'un schéma vaccinal complet ou le résultat 
d'un test PCR positif datant de moins de 6 mois (faisant 
office d'un certificat de rétablissement). 
Autrement dit, le résultat d'un test négatif ne 
permet pas d'avoir un pass vaccinal valide.  

 
Dans les deux cas, un certificat de contre-indication à la 
vaccination permet d'avoir un pass valide.  
 
Comment avoir un pass vaccinal ? 
 
Pour avoir un pass vaccinal valide, il faut pouvoir justifier soit : 

•  d'une attestation de vaccination valide c'est-à-dire 
d'un schéma vaccinal complet (primo-vaccination complète 
et dose de rappel si cela fait plus de 7 mois que la dernière 
injection du vaccin a été faite (ce délai est ramené à 4 mois 
à partir du 15 février)). 

•  d'un test RT-PCR ou antigénique positif faisant office de 
certificat de rétablissement du Covid, datant d'au moins 
11 jours et de moins de 6 mois. Il permet d'indiquer un 
risque limité de réinfection. 

 
Quand s’arrête le pass vaccinal ? 
 
Le texte de loi voté à l'Assemblée Nationale prévoit que le pass 
vaccinal restera en application jusqu'au 31 juillet 2022. Il va de 
soit qu’une prolongation de l'état d'urgence sanitaire au-delà de 
cette date serait synonyme d’une continuité de ces mesures. 
 

 
 



 

 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nom et Prénom Club quitté Club d’accueil 

AIMERITO Allan Colombiès La Primaube 
AUGUY Jean-Pierre La Primaube Rodez 
BASTARD Gaby Bozouls Saint Julien 
BATUT Adrien Cassuéjouls Sainte Geneviève 
BERNAD Mickaël Souyri Onet le Château 
BESSON Paul Gabriac Pierrefiche-Saint Martin 
BLANC Ghislain  Luc Baraqueville 
BOULDOIRES Armand Cassuéjouls Sainte Geneviève 
BOULOC Xavier Le Nayrac Florentin 
BOUTET Franck Palmas Inières 
BOYER Gilles Rignac-Firmi Saint Christophe 
CADENE Elodie Lunel Sébazac 
CARRIE Emeline Huparlac Laguiole 
CARRIERE Elian Luc Moyrazès 
CATHALA Max Olemps La Primaube 
CAYLA Corentin Pont de Salars Colombiès 
COULON Anaïs Huparlac Laguiole 
DA SILVA Marion Souyri Saint Julien 
DIAS Claire Souyri Saint Julien 
FABRE Emeric Le Nayrac Saint Amans 
FALIP Emilien Le Monastère Olemps 
GALDEMAR Julien Saint Amans Sainte Geneviève 
GAUBERT Elise Lestrade Le Piboul 
GIROU Charline Gabriac Gillorgues 
GRIMAL Gaëtan Trémouilles Luc 
GUIRAL Pierre-Jean Saint Côme  Florentin 
LAFABREGUE Cyril Inières Magrin 
LAGARDE Loélia Lunel Villecomtal-Mouret 
LASSAUVETAT Ludovic Prades de Salars Sénergues 
LOUBIERE Jérôme Inières Sénouillac 
MALAVAL Sylvie Flavin Magrin 
MARTY Axel Gabriac Pierrefiche-Saint Martin 
MAS Coralie SA Paris Séverac 
MESNIERE Dorian Moyrazès Colombiès 
MIQUEL Fabien Bozouls Sénouillac 
MIQUEL Noah Gabriac Lassouts 
MOLINIER Ludovic La Selve Cassagnes-Salmiech 
MONTEILLET Ludovic La Primaube Sébazac 
NICOLAS Mathieu Espalion Florentin 
PIPIER Quentin Gabriac Espalion 
RAYNAL Elise  Séverac Saint Geniez 
REGOURD Thomas Colombiès Moyrazès 
REY Quentin Lunel Villecomtal-Mouret 
ROBERT Quentin Moyrazès Baraqueville 
SALVAN Noham Saint Amans Florentin 
SARTELLI Rodolphe Prades de Salars Inières 
SOLIGNAC Thibault Souyri Rignac-Firmi 
SONILHAC Virginie Golinhac Entraygues 
TEYSSIER Mathys Olemps La Primaube 
VEDOVATO Christophe Limayrac Naucelle 
VOLTE Jean-Claude Cransac-Auzits Villecomtal-Mouret 
VOLTE Ophélie Saint Christophe Luc 

 

LES MUTATIONS 
POUR LA SAISON 2022 

 

COMITE NATIONAL  
INSTRUCTEURS FEDERAUX 

 
C’est en visioconférence que s’est déroulé, le deuxième weekend de 

janvier, le Tronc Commun organisé par les Quilles de Huit et animé par Vincent 
Bousquet. Sur les 18 inscrits initialement, 16 se sont connectés pour suivre la 
formation. Avertis trop tardivement, les 2 bénévoles gersois issus de la discipline 
Quilles au Maillet n’ont pu se libérer pour se joindre au groupe. 
Tous les stagiaires ont ensuite satisfait à l’épreuve finale réalisée elle aussi en 
distanciel. Nous retrouverons donc nos stagiaires (Camille Goudeaux et Sylvaine 
Berthier de l’AO Bozouls, Coralie Auguy et Claire Bernard du SQ Castelnau de 
Mandailles, Stéphane Fourcadier du SQ Curan-Bouloc, Lionel Andrieu du SQ 
Flavin, René Fabre, Eric Cauffet, François Cauffet et Franck Delagnes du SQ Grand 
Vabre, Alexandre Conquet et Justine Conquet du SQ Laguiole, Marie-Pierre 
Septfonds-Sych et Baptiste Boit du SQ Lassouts, Marina Magne du SQ Olemps et 
Margot Pougenq du SQ Sébazac) les 5 et 19 mars pour les journées du Spécifique 
Niveau 1, le lieu restant à définir.  
 

COMMISSION ARBITRAGE 
 
Réunie le 7 décembre au siège, la commission s’est penchée sur le calendrier et le 
déroulement des diverses formations. 
Les formations continues n’ayant pu se dérouler durant les deux saisons écoulées, 
l’ensemble des arbitres sera convoqué. Comme les années antérieures, les arbitres 
auront le choix parmi 3 samedis matin (26 mars, 2 avril et 9 avril) et 3 lieux (à voir 
pour Espalion, Trémouilles et Rignac). Seul changement, une séance pratique sera 
à nouveau mise en place après la séquence vidéo, ceci pour effacer toute 
hésitation. 
La formation initiale pour les arbitres seniors se déroulera la matinée du samedi 14 
mai au siège tandis que la traditionnelle après-midi de formation pour les arbitres 
jeunes restera programmée en semaine, durant les vacances de printemps. 
Les évaluations des arbitres stagiaires dans l’optique de passer officiel se 
dérouleront durant l’automne et seront programmées en soirée, dans différents 
lieux, afin de limiter les contraintes aux candidats. 
Un courrier concernant le rappel du règlement à propos de la mise à disposition 
d’arbitre va être envoyé à tous les clubs et ces derniers devront se mettre en 
conformité avant le 1er mai prochain. 
 
Rappel des textes - Titre I, chapitre 3, page 1 : 
  
« Chaque société civile affiliée à la F.F.B.S.Q. au titre du Comité National des 
Quilles de Huit, ayant un minimum de trois ans d'existence et dont l'effectif est 
compris entre quinze et quarante licenciés seniors et vétérans (hommes et femmes 
confondues), est tenue de désigner un arbitre. 
 
De la même manière, chaque société civile dont l'effectif dépasse les quarante 
licenciés, suivant le même mode de décompte, est tenue de désigner deux arbitres. 
Un troisième arbitre doit être désigné lorsque l’effectif dépasse 90 licenciés. 
 
Toute société ne respectant pas ces règles se verra infliger une amende 
automatique de troisième classe par arbitre non désigné.  
Cette sanction ne pourra être appliquée que deux fois (demandes de désignation 
non satisfaites deux années consécutives). 
 
Au cas où la société concernée n’obtempèrerait pas dans les délais impartis au 
cours de la troisième saison consécutive, ses licenciés, à titre individuel ou par 
équipes, ne pourraient être admis à disputer des compétitions faisant appel à des 
arbitres officiels, stagiaires ou jeunes, mandatés par le Comité National, de son 
propre chef ou à la demande de Comités Départementaux ou Régionaux, pour des 
compétitions nationales, régionales ou départementales, quelle que soit leur 
position dans les listes qualificatives à ces épreuves. »  
 
Titre I, Chapitre 3, paragraphe D, page 6 : 
 
« L’Arbitre Officiel doit assister aux séances de formation continue, avec un 
minimum d’une fois tous les 3 ans, et répondre aux convocations de mission 
d’arbitrage d’épreuves officielles, avec exactitude et attention. Le fait de ne pas 
participer à la formation continue ou de ne pas honorer les convocations 
d’arbitrages sur une période de 3 ans, sans justification valable, entrainera une 
révocation du Corps des Arbitres. 
 
Cette révocation peut entrainer une non-conformité à la règle du nombre d’arbitres 
qu’un club doit obligatoirement désigner en fonction de son effectif. (cf. Titre I, 
Chap. III page 1) » 

 
 

INFORMATIQUE 
  

Réunis le samedi 15 janvier au siège, Nadine Teulier, Sophie 
Rodolphe, Frédéric Pitot, Guy Aldebert, Jérôme Sola, David 
Antoine et Vincent Bousquet ont échangé pour faire l’état des 
lieux des diverses applications et du fonctionnement des 
sites et ainsi déterminer des axes d’amélioration des 
systèmes. 
Frédéric Pitot a ensuite présenté les diverses applications 
qu’il a créées destinées à améliorer les saisies et la gestion 

Des scores. Après l’approbation de chacun, il va continuer sa tâche en 
proposant un système sous excel à destination des comités extérieurs à 
l’Aveyron de façon à ce que l’ensemble des compétitions puisse remonter sur 
le site internet immédiatement, sans avoir à attendre une saisie au siège.   
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24 janvier Réunion CSA Q8 au siège 
28 janvier Commission Jeunes et Féminines Aveyron au siège à 18 h 30 
4 février Commission de Contrôle et des Litiges du CS12 au siège à 18 h 00 
7 fevrier Réunions Clubs Corpo au Trauc à 19 h 00 
19 février Bureau FFBSQ à Labège 
 Réunion district Lévézou à Arvieu à 19 h 00 
20 février Comité Directeur FFBSQ à Labège  
25 février Réunions districts Céor Lagast à Rullac, Palanges Comtal à Séverac 
4 mars Réunion districts Aubrac Olt Viadène (à confirmer),  
 Ségala à Najac à 20 h 00, Vallon Dourdou à Saint Julien à 20 h 00 
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13 mars Combiné Quilles Bowling à Campuac et Rodez 
14 et 15 mars 3° manche Championnat Corpo au Trauc, à Campuac 
 et à Trémouilles 
16 au 18 mars 4° manche Challenge de Trémouilles 
16 au 20 mars 3° manche Coupe de Printemps au Trauc 
21 et 22 mars 4° manche Championnat Corpo au Trauc, à Campuac 
 et à Trémouilles 
23 au 25 mars 5° manche Challenge de Trémouilles 
23 au 27 mars  4° manche Coupe de Printemps au Trauc 
26 mars Interclubs 
 

FONCTIONNEMENT DES QUILLODROMES 
 

La période préparatoire commence avec le retour sur les terrains de nombreux compétiteurs. Les 
licenciés peuvent se replier sous plusieurs quillodromes couverts de grande capacité sous réserve de 
souscrire une adhésion aux clubs gestionnaires de ces structures. 
 

Quillodrome de Campuac (20 jeux) : Carte d’adhérent annuelle senior et féminine : 30 €, gratuit pour 
les jeunes. Possibilité à la soirée : 3 €. Ouverture : le 25 février : horaires : les vendredis : 20 h 00, les 
dimanches matin : 9 h 00. 
 

Quillodrome du Trauc (10 jeux) : Carte d’adhérent annuelle à souscrire auprès du S.Q. Ruthénois 
(tarifs à paraître prochainement). Coupe de Printemps du mercredi 2 mars au dimanche 3 avril. 
Horaires d’inscription : les mercredis et jeudis : 18 h 00, 19 h 45 et  21 h 15, les vendredis 19 h 30 et 
21 h 00, les dimanches 8 h 30 et 10 h 00 (réservation conseillée). 
 

Quillodrome de Trémouilles (10 jeux) : Carte d’adhérent annuelle senior : 25 €, féminine 20 €, 
gratuit pour les jeunes. Possibilité à la soirée : 2,50 €. Ouverture : tous les mercredis, jeudis et 
vendredis de 19 h 00 à 23 h 00 à compter du 16 février. 
 

29 janvier Finale Challenge doublettes mixtes à Campuac 
23 au 25 février 1° manche Challenge de Trémouilles 
28 février et 1er mars 1° manche Championnat Corpo au Trauc, à Campuac 
 et à Trémouilles 
2 au 4 mars 2° manche Challenge de Trémouilles 
2 au 6 mars 1° manche Coupe de Printemps au Trauc 
7 et 8 mars 2° manche Championnat Corpo au Trauc, à Campuac 
 et à Trémouilles 
9 au 11 mars 3° manche Challenge de Trémouilles  
9 au 13 mars 2° manche Coupe de Printemps au Trauc 
 

Concours Amicaux et Championnats 
 

5 mars  Formation Spécifique Quilles de Huit Niveau 1  
 AG Ligue BSQ Occitanie à Balma à 14 h 00  
11 mars Réunion des Ecoles de Quilles Aveyron à Bozouls à 20 h 00 
17 mars Réunion CSA Q8 au siège à 20 h 00 
19 mars Formation Spécifique Quilles de Huit Niveau 1 
25 mars Bureau FFBSQ à Colmar 
26 mars AG FFBSQ à Colmar 
 Formation continue des arbitres officiels à Espalion à 9 h 00 
27 mars Comité Directeur FFBSQ à Colmar 

EN BREF 
 

Challenge Doublettes Mixtes : La 10ème édition de ce 
challenge organisé par le CSR Occitanie se déroule 
cette année sous le quillodrome de Campuac. 108 
équipes réparties dans 6 catégories y participent et cet 
effectif, comme en 2020, représente la capacité 
maximale de la compétition. La finale est programmée 
ce samedi 29 janvier à l’issue de laquelle 18 équipes 
seront récompensées. 
 

Club en sommeil : Les dirigeants du SQ Rieupeyroux 
ont décidé de mettre le club en sommeil. Espérons que, 
pour les saisons à venir, de nouveaux bénévoles 
voudrons bien faire à nouveau résonner le son des 
quilles dans ce village. 
 

Club en réveil : Après une saison en sommeil, le SQ 
Espeyrac reprend du service et compte déjà dans ses 
rangs 8 licenciés seniors. Espérons que les enfants et 
jeunes qui arboraient les couleurs du club reprennent 
également du service.  
 

Les quilles dans la peine 
 
La FFBSQ est en deuil. Joseph FRITSCH nous a quittés le 27 novembre à 
l’âge de 81 ans. Grand sportif et dirigeant dévoué à la discipline 
« Classic », il a toujours œuvré pour l'unité fédérale de l'ensemble des 
diciplines. Son curriculum vitae de dirigeant est immense puisqu’il a 
occupé de nombreux postes tant au niveau national que local. Il a été vice-
président de la FFBSQ de 1996 à 2005, membre du bureau directeur et 
vice-président délégué de 2005 à 2016, trésorier adjoint mais aussi 
sélectionneur national du Comité National NBC de 1982 à 1996, président 
du Comité National NBC de 1994 à 2016, membre de la Ligue d'Alsace de 1993 à 2016, 
président du CSR d'Alsace Quilles Classic de 1996 à 2008, président du Comité 
Départemental du Bas-Rhin de 1981 à 1996 et Trésorier de 1996 à 2016, président du Comité 
Sportif Départemental Quilles Classic du Bas-Rhin de 1981 à 1996 puis vice-président et 
trésorier de 1996 à 2016, vice-président de son club, l’Association des Quilleurs de 
Kronenbourg, de 1989 à 2006 puis président de 2006 à 2021. 
Tous ceux qui l’ont côtoyé garderont de lui un souvenir ému et reconnaissant pour toute son 
œuvre. 
 

Le 12 janvier, nous apprenions le décès subit de Norbert Arlabosse, trésorier du club corporatif 
des Artisans et Commerçants de La Primaube, père de Philippe, beau-père de Marie, grand-
père d’Emile et de Camille, tous licenciés au Sport Quilles Flavin. Norbert était bien connu de 
tous puisqu’avec son épouse Ginette, ils tenaient le café restaurant « Chez  Norbert » à La 
Primaube. Ses obsèques ont été célébrées le vendredi le 14 janvier en l’église de La 
Primaube. 
 

Nous adressons à leurs familles et leurs proches nos plus sincères condoléances. 

 

RENCONTRES USEP : 
 50 ANS ! 

 
A l’occasion du cinquantième anniversaire des quilles 
USEP, la journée USEP programmée le 8 juin prochain 
à Magrin, repli le 15 juin en cas de mauvais temps, se 
déroulera sur la journée entière, de 10 h 00 à 18 h 00. 
Merci aux bénévoles intéressés d’en prendre note. 
 

 
 


